
BIaye EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Mairie de Blaye (33390)

L'an deux milte vingt-quatre [e 14 mai, le Conseil Munrcipal de la Commune de Blaye étant
assembté en sesslon ordinaire, salte du conseiI municipat. après convocation légale en
date du 7 mai 2024, sous Ia présidence de Monsieur Denis BALDES Maire de Blaye.

Etaient présents :

M. BALDES, Maire
Mme SARRAUTE, M BROSSARD, Mme clROTTl, M. CARREAU, Mme MERCHADOU, M.
SABOURAUD, M SERAFFON, Adloints. M CASTETS. M ELIAS, M. DURANT, Mme THEUIL,
Mme DUBOURG, Mme PAIN-GOIOSSO, Mme BAUDERE. M CARDOSO, M. EYMAS, M
WINTERSHEIM. Mme SENTIER, M. MOINET, M IOUBE, Conseillers Municipaux

Etaient excusés et représentés oar oouvoir:
Mme HIMPENS à Mme SARRAUTE. Mme GRANGEON à Mme PAIN-GOIOSSO. Mme
HOLGADO à M. CARREAU. M RENAUD à Mme SENTIER

Etaient excusées:
Mme LUCKHAUS, Mme SANCHEZ

Conformément à t'article I - 2121.-1.5 du Code Général des Cotlectivités Territoriales. M
EYMAS est étu secrétaLre de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents.

ConseiUers en exercice : 27
ConseilleE présents : a
Conseillerc votants : 25

Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0

8 - PrAN DE FTNANCEMENT AU TIrRE DU FoNDs DÉPARTEMENTAL D'AIDE À r- EeurpEueHr
DEs CoMMUNES (F.D.AE.C.) 2024

Le Conseil Municipal détibère à l'unanimité

Le Consei[ Départemental a décidé de reconduire [e soutien financier à l'ensemble des
Communes de Gironde.
Madame Valérie GUINAUDIE et Monsieur Louis CAVALEIRO, Conseitters
Départementaux, ont proposé de répartir l'enveloppe cantonate. Ceta a permis
d'envisager l'aftribution à la Vitte de Btaye d'une subvention au titre du Fonds
Départemental d'Aide à l'Équipement des Communes (F.D.A.E.C) de 10 994,03 €.

Par décision N'D|2O24/37 en date du 06 mars 2024, Monsieur [e Maire a sotticité cette
subvention.

l[ est proposé au Consei[ Municipal :

. D'approuver [e ptan de financement suivant :

Libetté des treveux Montant H.T. Montant T.T.C.

Souffleur thermique stilh 622.63 € 747,16 €
Tronconneuse élaÉueuse 353.46 € 424,75 €
Réciprocateur comblsvstème 666,77 € 800.12 €
Batteries AP300 545.30 € 654,36 €
Débroussaitleuse thermique 728,88 € 874,66 €
Sécateur étectrique 2 680,00 € 3 216,00 €
Tables et bancs 1733.30 € 2 079,96 €
Découpeur plasma 3 605,00 € 4 326,00 €



Desherbeur tracté 5 622,50 € 6747,00 €
Penderies séchantes 2 641,00 € 3169,20 €
Chariot étévateur cuisine centrate 996,12 € 1195,34 €
Aspirateurs et nettoveur vaDeur 791,83 € 950,20 €
Chariot à [iwes 730,85 € 8n.o2€
Présentoir à liwes 936,05 € 1723.23 €
TOTAL 22 653,69 € 27184,40 €

o D'encaisser la recette au compte 1313 chapitre 13 du budget principat.
o D'autoriser Monsleur le Maire à signer tous les documents se rapportant à ce

dossier.

La commission n'6 (Finances / Ressources Humaines) s'est réunie le 6 mai 2024 et a
émis un avis favorable.

Fait et adopte à I'unanimité en séance, les jours, mois et en susdits :

La présente délibératrcn peut faire i'ob,et d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tnbunal Admrnstratif de
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa publica&on et de sa réception par ie représenùant de lEtal
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